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Université : la bataille du LMD 

La grogne monte dans les amphis à propos de la réforme dite du LMD (licence-master-doctorat). Une harmonisation européenne à laquelle, pourtant, les étudiants ont beaucoup à gagner
Il y eut Toulouse, Lyon, Strasbourg et maintenant Lille, Rennes-II, Paris-XIII et d’autres facs d’Ile-de-France. Au fil des semaines, la grogne gagne du terrain autour de deux réformes: d’une part la loi de «modernisation des universités» que veut faire voter Luc Ferry; d’autre part la réforme dite LMD – pour licence-master-doctorat – dont le principe a été adopté à Bologne en 1999 par les ministres européens de l’Education. En cours de mise en place, le LMD commence seulement à faire sentir ses premiers effets. Et, dans un contexte économique singulièrement morose où les étudiants sont confrontés à un avenir des plus incertains, quelques points cristallisent plus particulièrement l’inquiétude. La disparition des maquettes nationales des diplômes, le sort de certains cursus, en particulier les IUP (Instituts universitaires professionnalisés) délivrant un bac+4. Mais si la fièvre monte, les étudiants ont pourtant beaucoup à gagner dans ce nouveau dispositif. Et si l’Unef clame son opposition au projet, d’autres syndicats, notamment la Fage (Fédération des Associations générales étudiantes), aimeraient à l’inverse qu’on aille plus vite! 
Portée sur les fonts baptismaux par trois ministres successifs de l’Education nationale – Claude Allègre, Jack Lang et enfin Luc Ferry –, cette réforme repose sur l’harmonisation européenne des niveaux de diplômes. Mais elle entend clarifier au passage l’offre de formation, lutter contre l’échec massif en premier cycle, offrir des parcours plus souples et individualisés, améliorer le devenir professionnel des jeunes formés à l’université, etc. Bref, remédier à quelques-uns des maux majeurs du système actuel. Une fois n’est pas coutume, chaque établissement dispose d’une très large marge de manœuvre pour se couler dans ce nouveau dispositif et peut à sa guise changer presque tout ou presque rien. Dix-huit universités ont déjà basculé dans le LMD, qui devrait être généralisé par vagues successives d’ici à 2008. Petit tour d’horizon des principaux points de la réforme.
 
Des études en crédits valables à vie et sans frontières
Fini les célèbres UV (unités de valeurs). Les études universitaires vont désormais s’organiser en crédits. La licence se composera de 180crédits répartis sur six semestres, le master de 120crédits organisés sur quatre semestres. Des crédits capitalisables à vie, alors qu’avant si un DEUG n’était pas passé en trois ans il était considéré comme perdu. Mieux, ces crédits dont l’appellation internationale est ECTS (European Credit Transfert System) seront transférables dans n’importe quelle université européenne – 40pays sont engagés dans le processus. On pourra ainsi faire un semestre en France, un autre en Italie ou en Allemagne, toujours dans le même cursus.
L’organisation en semestre permettra, de plus, une meilleure répartition de la charge de travail sur l’année et fera disparaître la notion de redoublement. Le LMD prévoit également d’améliorer l’encadrement et l’orientation des nouveaux entrants. Ainsi à Valenciennes, l’une des toutes premières universités à avoir «basculé» sur le LMD, le premier semestre est allégé pour leur permettre de peaufiner leur orientation. Ils bénéficient, pour construire leur parcours, d’un tutorat assuré par des étudiants plus avancés et des enseignants.

Un parcours à la carte, transdisciplinaire et sans frontières
«L’université est organisée de façon verticale autour de disciplines. Les compétences professionnelles sont, elles, souvent horizontales et regroupent plusieurs disciplines. Le nouveau dispositif permet de construire des modules transversaux adaptés à ces besoins», explique Domitien Debouzie, président de Lyon-I et vice-président en charge de la pédagogie à la CPU (Conférence des Présidents d’Université). Beaucoup plus souples, les nouvelles licences permettent, aux côtés des enseignements obligatoires, le libre choix d’une partie des crédits, environ 20%. Chaque université décline ce principe comme elle l’entend. Ainsi à Valenciennes les étudiants peuvent piocher parmi les enseignements de toutes disciplines. «Cela entraîne évidemment d’énormes efforts d’organisation, d’harmonisation des emplois du temps entre les différents départements», explique Bernard Blin, vice-président. Avec en prime certains modules formatés pour prendre en compte l’engagement personnel. «Nous avons mis sur pied un module "sport, culture et citoyenneté". Il permet à nos étudiants qui sont, par exemple, conseillers municipaux, sportifs de haut niveau, engagés dans le monde associatif de faire valider cette expérience», précise-t-il.
Lyon-III, autre pionnière, a opté, elle, pour le menu-carte: «Nous avons prévu un ensemble défini de modules adaptés constituant une mineure. Il peut s’agir d’un renforcement en langues, du démarrage d’une langue rare, d’un module de droit, etc.» Et, à partir de ce menu proposé, les étudiants peuvent choisir toutes les options: par exemple une mineure dans la même spécialité que leur majeure, deux mineures, ou même deux majeures. «Et, dès l’année prochaine, nous leur proposerons des doubles masters», précise Gilles Guyot, président de l’IAE (Institut d’Administration des Entreprises) de Lyon-III. On pourra en outre, désormais, passer d’une discipline à l’autre en cours de parcours. Idem à l’IAE d’Aix-en-Provence: «Nous avons mené une réflexion en profondeur pour proposer un parcours individualisé», assure Caroline Serrano, directrice du développement.

Une meilleure lisibilité
A la profusion de cursus et de niveaux, le LMD substitue trois diplômes correspondant à des grades reconnus au niveau international et… national. Ainsi le grade de master à bac+5 concerne aussi bien les universités que les grandes écoles. Avec cette différence que, pour l’université, il constitue un grade mais aussi un nouveau diplôme, le DNM (diplôme national de master). A l’issue d’un tronc commun en première année, où l’inscription sera de plein droit, les étudiants devront postuler soit en master professionnel soit en master de recherche. Une admission qui restera sélective comme aujourd’hui mais offrant davantage de possibilités. A Lyon-III, littéraires et humanistes ayant échoué aux concours de l’enseignement se verront offrir à la rentrée prochaine une deuxième année de master professionnel sur mesure leur permettant de se reconvertir. «Convenablement préparés, ces étudiants peuvent tout à fait intéresser les entreprises», assure Domitien Debouzie. 
Des employeurs qui voient d’ailleurs d’un bon œil cette grande clarification de la carte des diplômes: «Nous avons organisé de nombreuses tables rondes sur ce thème, et les entreprises nous disent: on va enfin y comprendre quelque chose!», assure Domitien Debouzie. Mais surtout les jeunes eux-mêmes devraient bientôt avoir le moyen de mieux s’y reconnaître dans une offre jusque-là d’une incroyable complexité où s’empilaient des sigles plus hermétiques et abscons les uns que les autres: DUT, DU, DESTA, MIAGE, DUETI, CAAE, DEUST, DESS, MSTCF, DRT, etc. Un système illisible pour les Français, et carrément inaccessible pour les étrangers.

Des formations mieux contrôlées
Là où de simples maquettes suffisaient pour ouvrir une formation sans remise en question pendant des années, il faut désormais décrocher une habilitation et accepter des évaluations permanentes. Les universités devront notamment, et c’est là une grande nouveauté, apporter la preuve de l’actualité du contenu des enseignements à travers la réalité de l’activité scientifique – notamment de recherche – des enseignants qui en composent l’équipe pédagogique. Elles devront également prouver que les intervenants du monde de l’entreprise sont de vrais professionnels en exercice. Plusieurs commissions, notamment la MSTP (mission scientifique technique et pédagogique), veilleront à ce point. La réforme institue également un comité de suivi des licences et un comité de suivi des masters qui devront s’assurer que chaque formation fait l’objet d’évaluations sérieuses. Une véritable révolution dans le monde universitaire.
De plus, un effort particulier est demandé aux universités sur l’insertion professionnelle. Elles devront évaluer les performances de leurs cursus en suivant de très près le devenir de leurs diplômés. Une mesure plus que nécessaire à l’heure où les jeunes qualifiés sont les premiers frappés par la remontée du chômage.
Grâce au LMD, on pourra enfin parler le même langage en matière de formation dans toute l’Europe. L’espéranto des diplômes en somme. C’est bien le moins pour espérer faire un peu le poids face à l’hégémonie américaine qui, là aussi, se fait de plus en plus forte.


Véronique Radier

Source : http://www.nouvelobs.com/articles/p2038/a226327.html
L’harmonisation européenne des cursus de Formation

Ne nous y trompons pas, c’est d’une profonde réforme qu’il s’agit !

Dans le cadre de la construction de l’espace européen de l’enseignement supérieur et de la recherche le ministère accélère aujourd’hui la mise en œuvre d’une réforme des cursus universitaires. Le schéma retenu organise les études universitaires en trois cursus menant, sur la base d’une capitalisation de crédits (ECTS), à la Licence puis au Master et au Doctorat (“ schéma ” LMD).

Ouverture et promotion de la dimension européenne des formations supérieures, définition d’une architecture d’ensemble commune rendant comparables les systèmes universitaires en Europe, mobilité des étudiants, meilleure lisibilité de l’offre de formation sont les principaux arguments à l’appui de ce choix.

Au delà des aspects techniques, de la généralisation du système de crédits, de l’adoption au nom d’une harmonisation européenne d’un nouveau “ schéma ” ou d’un nouveau terme (master), c’est d’une réforme en profondeur qu’il s’agit.

Les textes d’accompagnement traduisent plus concrètement les choix ministériels en matière de politique de formation et révèlent les dangers de leurs conséquences.

Une méthode inacceptable

Tel qu’il existe aujourd’hui notre système d’enseignement supérieur et de recherche est loin d’être satisfaisant en tous points. Il doit évoluer, mais dans quelle direction ? Le ministère en adopte une sans ouvrir un véritable débat national, sans tenir compte du point de vue des organisations syndicales et sans concertation interne au point qu’au sein même de leur établissement les acteurs ont du mal à comprendre ce qui se passe.

L’expérimentation proposée comme méthode de transformation volontaire des cursus peut en première approche paraître souhaitable dans le cadre de l’exercice de l’autonomie des universités. Pourquoi pas, mais à condition que l’état ne favorise pas par son désengagement une déréglementation qui conduirait tout droit à une hétérogénéité des formations d’une université à l’autre au point que disparaîtrait rapidement la valeur nationale des diplômes.

Que le dossier type pour la présentation par les universités de leurs formations en vue d’une habilitation ministérielle ne soit pas exagérément contraignante est une chose ; abandonner toute référence nationale et dire que les universités choisissent en toute autonomie de définir leurs domaines de formation, le contenu de chaque formation et l’intitulé des diplômes qu’elles souhaitent délivrer en est une autre.

Le SNESup propose de constituer un référentiel national des formations et des diplômes pour garantir une reconnaissance égale des formations entre universités et pour maintenir la valeur nationale des diplômes.
Quelle démocratisation ?

Quelle équité ?

Il est indispensable face à toute réforme de s’interroger sur la façon dont sont prises en compte ou ignorées les valeurs fondamentales du service public d’enseignement supérieur et de recherche.

Nous savons que la démocratisation de l’accès aux études supérieures reste insuffisante ; il faut exiger les moyens de progresser significativement en ce domaine. Ce n’est pas la direction prise par le ministère. Au contraire, sans mesures d’accompagnement des études (financières et pédagogiques) la mise en place progressive (certes !) d’un premier cursus diplômant seulement au bout de trois années va écarter de la formation universitaire nombre d’étudiants dans l’impossibilité matérielle de s’engager dans un cursus trop long pour eux.

Est-ce ainsi que la démocratisation va progresser ?

Le désengagement de l’état n’atteint pas seulement la reconnaissance nationale des formations, il atteint leur fonctionnement même. La dotation globale de fonctionnement attribuée par le ministère aux établissements est nettement insuffisante. Le ministère le reconnaît en calculant sur la base du nombre d’étudiants notre déficit théorique… mais en pratique, la dotation ne couvre pas ce déficit. A côté, il a beau jeu de donner aux universités la possibilité d’innover et de créer des formations dans le cadre de leur autonomie (toujours l’autonomie…). C’est en fait une façon de pousser les universités à trouver d’autres ressources et ce n’est pas la décentralisation que l’on nous prépare qui va apporter la solution en termes d’égalité de traitement et d’équité. L’état doit jouer son rôle. Il est de sa responsabilité de préserver et de renforcer l’équité entre formations.

Sans cela, en situation de concurrence, certaines formations ne résisteront pas longtemps. Dans beaucoup d’universités comme la nôtre plusieurs disciplines et leurs formations non directement rentables mais qui pourtant font notre identité et contribuent à la diffusion culturelle seront menacées.

Prenant position face à la profonde réforme que le ministère est en train de mettre en œuvre, le SNESup est engagé pour une véritable démocratisation de l’accès aux études supérieures, pour une réelle équité entre formations en termes de moyens, pour une égale reconnaissance nationale des diplômes.
Source : http://www.univ-tlse2.fr/lmd/snesup-contribution1.pdf
Site de l'université de Toulouse Le Mirail
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Laïcité.

EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames, Messieurs, 


La laïcité est le principe qui nous permet, dans notre République, et quelles que soient nos différences, de vivre ensemble. Or vivre ensemble suppose un espace de vie commun fait de valeurs partagées et de règles respectées. 

La laïcité est avant tout une protection pour chaque citoyen : elle garantit la liberté de croire ou de ne pas croire, de changer de religion, d'éprouver notre esprit critique aussi bien sur le plan politique, religieux que philosophique, et que cette liberté de conscience individuelle sera respectée. 


Prenons comme exemple la liberté de conscience religieuse, elle ne peut pas se confondre avec la liberté de pratiquer sa religion à l'école. La laïcité n'est pas négociable au cas par cas, sinon elle induit, comme c'est le cas actuellement avec l'application de l'avis du Conseil d'Etat du 27 novembre 1989 et la jurisprudence qui en découle, des appréciations différentes selon les situations et donc des inégalités de traitement. Le traitement au cas par cas par les personnels enseignants et de direction, les prises en compte différenciées des « affaires de voiles » par leur hiérarchie administrative suivant les académies ont montré leurs limites. C'est pourquoi il convient que le politique réaffirme la règle commune à tous et fasse vivre le principe de laïcité, en premier lieu à l'école. 

Parce que l'école s'adresse à des êtres en devenir, elle doit garantir à chaque enfant, qu'en son sein, il pourra former son jugement et son esprit critique, à l'abri de toute pression religieuse, politique ou philosophique. Cela implique naturellement la neutralité des enseignants et des enseignements, mais aussi parallèlement celle des élèves du premier et du second degré. Le renforcement du principe de laïcité à l'école passe donc par l'interdiction du port de signes religieux, politiques ou philosophiques à l'école, mais il ne peut pas se limiter à cela. Il implique également que la liberté d'expression reconnue aux élèves des collèges et lycées, conformément à la convention internationale des droits de l'enfant, respecte l'ordre public scolaire, la liberté et les droits d'autrui. 


La laïcité, c'est certes la neutralité de l'Etat face aux différentes opinions mais assurément pas l'indifférence aux valeurs de La République et à ses principes, qui doivent être connus de tous. C'est pourquoi, il convient parallèlement d'inscrire la formation à la laïcité dans le code de l'éducation. En effet, nombre d'adolescents aujourd'hui ne connaissent pas la signification du mot laïcité alors même qu'il s'agit d'un principe fondateur de notre vie en société. Comment le respecter et le faire vivre quand on ignore jusqu'à son existence ?


Cette éducation des élèves à la laïcité exige naturellement une formation adéquate en amont des enseignants. La réforme des IUFM devrait le permettre. 


Par ailleurs, les religions sont des faits de civilisation dont la connaissance objective est nécessaire à la culture commune, ne serait-ce que pour la compréhension de certaines œuvres d'art. La connaissance de l'autre, outre qu'elle représente un enrichissement personnel, constitue une ouverture à la tolérance, alors qu'à l'opposé, l'ignorance représente un des ferments des intégrismes de toute nature. Il convient donc de donner une place à part entière dans le code de l'éducation à l'enseignement de l'histoire des religions. 


Bien sûr, nous sommes pleinement conscients que le corollaire à la réaffirmation du principe de laïcité à l'école réside dans une politique économique et sociale volontariste d'intégration pour que dans les faits, au quotidien, chacun trouve sa place dans notre société et soit reconnu en tant que citoyen. Vouloir faire vivre le principe de laïcité sans faire vivre le principe d'égalité serait chose vaine. 


L'article premier de ce texte inscrit dans le code de l'éducation la formation à la laïcité comme un objectif majeur de l'Education nationale. 


L'article 2 pose le principe de l'interdiction du port de tout signe religieux, politique ou philosophique dans les établissements publics, la possibilité de sanction ne devant intervenir qu'en cas de récidive et après médiation. 


L'article 3 inscrit, dans le code de l'éducation, l'enseignement objectif de l'histoire des religions par les personnels enseignants, dans le respect du principe de neutralité. 


L'article 4 stipule que l'application du principe de liberté d'expression des élèves doit respecter l'ordre public scolaire, les libertés et droits d'autrui. 


Tel est l'objet de la présente proposition de loi, qu'il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, d'adopter. 

PROPOSITION DE LOI 


Article 1er 
Le chapitre II du titre Ier du livre III du code de l'éducation est complété par une section 10 ainsi rédigée : 
« Section 10 

« La formation à la laïcité 
« Art. L. 312-17. - La formation à la laïcité constitue l'un des objectifs fondamentaux de l'éducation nationale. 
« Les principes de la laïcité font l'objet d'un enseignement assuré par des personnels enseignants dans les établissements des premier et second degrés. » 
Article 2 
L'article L.141-2 du code de l'éducation est complété in fine par trois nouveaux alinéas ainsi rédigés : 
« Le port apparent de signes religieux, politiques ou philosophiques est interdit dans l'enceinte des établissements publics d'enseignement ainsi que dans toutes les activités extérieures organisées par eux.

« Le règlement intérieur, à l'égard des élèves ou visiteurs, ou les formations disciplinaires dont ils relèvent, à l'égard des personnels, mettent en œuvre la règle énoncée à l'alinéa précédent.

« Sauf en cas de récidive, aucune procédure de sanction ne peut être engagée sans que le chef d'établissement n'ait, par la voie de la médiation, dans un délai suffisant, invité l'intéressé à se conformer à la règle. » 
Article 3 
Le chapitre II du titre Ier du livre III du code de l'éducation est complété par une section 11 ainsi rédigée : 
« Section 11 

« L'enseignement de l'histoire des religions 
« Art. L. 312-18. - L'enseignement de l'histoire des religions est inclus dans les programmes d'enseignement des premier et second degrés.

« Cet enseignement qui vise à l'acquisition d'une connaissance objective de l'histoire des religions, est assuré par les personnels enseignants de l'éducation nationale, dans le respect du principe de neutralité. » 
Article 4 
L'article L. 511-2 du code de l'éducation est complété in fine par les mots : « à l'ordre public scolaire, aux libertés et droits d'autrui. »
Source : http://www.senat.fr/leg/ppl03-068.html
OCDE : ces recommandations qui nous étouffent

4 juin 2003
Retraite, RMA, enseignement, tout s'explique à la lecture des rapport de l'OCDE. 

Ci-dessous, des extraits de deux rapports.

Le premier rapport, "La Stratégie de l'OCDE pour l'emploi" date de 1998. 

Le second, "Quelle politique pour la croissance ? Les sources de la croissance économique dans les pays de l'OCDE" est de cette année. 

A la lecture de ces deux rapports, une seule constante, toujours la même : la recherche du toujours plus pour une poignée, avec en ligne de mire, la casse, entre autre, des acquis sociaux, et une mise en concurrence de plus en plus violente. 

Note : sur le site de l' OCDE, seuls les titres sont en gras. 

Premier rapport, parution : Mai 1998 
Extrait …

Encadré 1. La Stratégie de l'OCDE pour l'emploi 

(...) · Accroître la flexibilité du temps de travail (aussi bien à court terme que sur toute la durée de la vie) dans le cadre de contrats conclus de gré à gré entre travailleurs et employeurs. 

· Créer un climat favorable à l'entreprise en éliminant les obstacles à la création et au développement des entreprises. 

· Accroître la flexibilité des coûts salariaux et de main-d'œuvre en supprimant les contraintes qui empêchent les salaires de refléter les conditions locales et le niveau de qualifications de chacun, en particulier des jeunes travailleurs. 

· Revoir les dispositions relatives à la sécurité de l'emploi qui freinent l’expansion de l'emploi dans le secteur privé. 

· Mettre davantage l'accent sur les politiques actives du marché du travail et les rendre plus efficaces. 

· Améliorer les qualifications et les compétences de la main-d'œuvre en modifiant profondément les systèmes d'enseignement et de formation. 

· Revoir les systèmes d'indemnisation du chômage et de prestations connexes -- et leurs interactions avec le système fiscal -- de sorte que les objectifs fondamentaux en matière d' équité de la collectivité soient remplis sans porter atteinte au bon fonctionnement des marchés du travail. 

· Développer la concurrence sur les marchés de produits de manière à réduire les tendances monopolistiques et à atténuer l'opposition entre travailleurs intégrés et exclus, tout en contribuant à rendre l'économie plus novatrice et plus dynamique.

> Extrait de : La stratégie de l' OCDE pour l'emploi : rapport sur l'état d'avancement de la mise en œuvre des recommandations par pays. Documents des affaires économiques N° 196 

Tout le rapport : 

http://www.oecd.org/pdf/M00035000/M00035183.pdf 

Deuxième rapport, parution : 2003 

Extrait …

La tâche des pouvoirs publics est vaste.

Ces performances contrastées montrent que la pleine mobilisation des ressources en termes de travail et de capital va rester le défi permanent de l'avenir. 

Comme ce document entend le montrer, l'action des pouvoirs publics doit se déployer sur tous les fronts. Les mesures macroéconomiques vont être essentielles pour rétablir la stabilité qui permet au travail et au capital de bien jouer leur rôle. 

Il va falloir améliorer considérablement les politiques du marché du travail dans de nombreux pays pour assurer le plein emploi dans son sens le plus général.(...) 

Il sera enfin essentiel de susciter et, dans de nombreux pays, de renforcer les incitations à la concurrence et à l'innovation en vue de répartir plus largement les gains de productivité au sein de la zone de l'OCDE et de tirer pleinement parti des TIC. ( Technologies de l'Information et des Communications ) 

La réforme du marché du travail reste prioritaire… 

La moindre utilisation de la main-d'œuvre en Europe par rapport aux États-Unis est en partie imputable à l'ampleur du chômage et à la durée du travail plus courte. 

Elle est également due au relativement grand nombre de personnes qui restent entièrement à l'écart du marché du travail : c'est ainsi que, dans l'Union européenne, quelque 30 pour cent de la population en âge de travailler n'est ni employée, ni à la recherche d'un emploi, contre moins de 25 pour cent aux États-Unis. 

Dans une bonne partie de l'Europe, on a vu se multiplier les départs anticipés à la retraite et, dans certains pays, de nombreuses femmes n'ont toujours pas les incitations et les opportunités suffisantes pour se lancer dans une vie professionnelle prolongée. 

En outre, le chômage se concentre souvent fortement chez les personnes sans qualifications et les jeunes. Dans de nombreux pays, en particulier en Europe, il reste encore beaucoup à faire pour rétablir de vigoureuses incitations à travailler et à embaucher. 

Les réformes de la fiscalité et des prestations sociales, la baisse des coûts non salariaux du travail, l'instauration d'une protection équilibrée de l'emploi et l'amélioration du ciblage des programmes actifs du marché du travail y sont souvent nécessaires.( ...) 

Les « jeunes pousses » aux États-Unis tendent à être plus petites et, en moyenne, moins productives que dans l'Union européenne, mais celles qui survivent tendent à se développer beaucoup plus vite. 

Ce qui semble se produire, c'est que la faiblesse des coûts administratifs de création d'une entreprise aux États-Unis ainsi que la réglementation relativement légère du marché du travail encouragent les entrepreneurs à se lancer dans leur activité sur une petite échelle.(...) 

Même si l'approche plus prudente présente des mérites incontestables, la démarche plus fluide et plus risquée semble mieux convenir au développement des TIC.(...) 

Si l'on veut favoriser le progrès technologique selon ce mode entrepreneurial, il apparaît donc particulièrement utile d'assouplir la réglementation de façon à stimuler l'arrivée de nouvelles entreprises sur le marché.(...) 

Pour rétablir l'intégrité et l'efficacité des marchés de capitaux, il faudra trouver un juste équilibre entre la nécessité de renforcer la surveillance et la réglementation et le souci de ne pas porter préjudice aux capacités d'autocorrection propres aux marchés. 

Quels doivent être les axes de l'action des pouvoirs publics dans les différentes régions de l'OCDE ? 

Compte tenu de toutes les mesures susceptibles d'influencer la croissance, il est essentiel de définir des priorités. 

Il convient d'abord d'établir certaines distinctions selon les pays quant aux premières mesures auxquelles les autorités devraient peut-être penser pour stimuler la croissance. 

Pour une bonne partie de l'Europe, la priorité n°1 dans ce domaine reste la question de remettre les chômeurs au travail et d'endiguer le flot des retraites anticipées. 

Accélérer l'unification de marchés très concurrentiels des produits et des services revêt également une importance cruciale si l'on veut améliorer la diffusion des TIC et les perspectives en matière d'emploi.(...) 

Parallèlement, un certain nombre de mesures doivent être à l'ordre du jour de presque tous les pays de l'OCDE. 

C'est ainsi que le rôle considérable de l'éducation comme instrument de développement des compétences de la main-d'œuvre et de création de connaissances pour l'innovation tend à montrer qu'elle doit en permanence figurer dans les plans d'action pour la croissance.(...) 

> Extrait de : 

Quelle politique pour la croissance ? Les sources de la croissance économique dans les pays de l'OCDE 

Tout le rapport : http://www.oecd.org/pdf/M00040000/M00040321.pdf 

Ces deux rapports proviennent du dossier : 

Titre : "Quelle politique pour la croissance ? Introduction et documents connexes" 

Le dossier est ici : http://www.oecd.org/FR/document/0,,FR-document-492-8-no-21-40502-0--no-,00.html 

Note : ORGANISATION DE COOPÉRATION ET DE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUES 

En vertu de l'article 1er de la Convention signée le 14 décembre 1960, à Paris, et entrée en vigueur le 30 septembre 1961, l'Organisation de Coopération et de Développement Économiques (OCDE) a pour objectif de promouvoir des politiques visant : 

- à réaliser la plus forte expansion de l'économie et de l'emploi et une progression du niveau de vie dans les pays Membres, tout en maintenant la stabilité financière, et à contribuer ainsi au développement de l'économie mondiale ; 

- à contribuer à une saine expansion économique dans les pays Membres, ainsi que les pays non membres, en voie de développement économique ; 

- à contribuer à l'expansion du commerce mondial sur une base multilatérale et non discriminatoire conformément aux obligations internationales. 

Les pays Membres originaires de l'OCDE sont : 

l'Allemagne, l'Autriche, la Belgique, le Canada, le Danemark, l'Espagne, les États-Unis, la France, la Grèce, l'Irlande, l'Islande, l'Italie, le Luxembourg, la Norvège, les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni, la Suède, la Suisse et la Turquie. 

Les pays suivants sont ultérieurement devenus Membres par adhésion aux dates indiquées ci-après : 

le Japon (28 avril 1964), la Finlande (28 janvier 1969), l'Australie (7 juin 1971), la Nouvelle-Zélande (29 mai 

1973), le Mexique (18 mai 1994), la République tchèque (21 décembre 1995), la Hongrie (7 mai 1996), la Pologne (22 novembre 1996), la Corée (12 décembre1996) et la République slovaque (14 décembre 2000). La Commission des Communautés européennes participe aux travaux de l'OCDE (article 13 de la Convention de l'OCDE). 

http://www.oecd.org/pdf/M00040000/M00040321.pdf   Voir aussi sur le même sujet : 

> OCDE : Et en plus ils l'écrivent 

> Banque Mondiale : manipulations pour privatisations 

> RMA : le patronat l'a voulu, le gouvernement l'a fait 

> Financement des retraites : l'enjeu des cotisations patronales
Source : http://www.legrandsoir.info/article.php3?id_article=786
L'ORGANISATION D'UN SERVICE MINIMUM DANS LES SERVICES PUBLICS EN CAS DE GREVE 

L'idée refait surface ce premier décembre dans les médias : voici un petit cadeau qui dormait sur les bancs du Sénat depuis janvier 1999. On y trouve toutes les bonnes raisons pour mettre en place un service minimum… jusqu'au fait que nos voisins l'ont fait, eux ! Ci-dessous le sommaire du rapport et la note de synthèse.
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NOTE DE SYNTHESE

Tous les pays qui reconnaissent le droit de grève se trouvent confrontés au même problème de conciliation de ce droit avec la nécessité d'assurer la continuité de certains services considérés comme essentiels. 

C'est pourquoi le droit de grève est souvent interdit dans certains services publics. En règle générale, les militaires et les membres des forces de police sont privés du droit de grève. Certains pays ont étendu cette interdiction à d'autres catégories (magistrats en Espagne, pompiers au Québec par exemple). En Allemagne, en revanche, il n'existe aucune interdiction explicite du droit de grève pour un service donné, mais, quel que soit leur poste, les fonctionnaires n'ont pas le droit de grève. 

Dans les autres services publics, l'exercice du droit de grève s'accompagne généralement de la nécessité de respecter une procédure spécifique, caractérisée par exemple par un préavis particulièrement long, par la nécessité d'informer les usagers ou par l'obligation de négocier avant la grève. 

Par ailleurs, pour garantir la continuité du service en cas de grève, un service minimum peut être institué. En France, le service minimum n'existe que de façon ponctuelle. A ce jour, seuls deux services publics ont fait l'objet de lois instaurant un service minimum : la radiotélévision publique ainsi que la sécurité et la navigation aériennes. Par ailleurs, un arrêté ministériel précise les services prioritaires pour lesquels l'alimentation en électricité doit être maintenue. Dans les autres services publics (établissements hospitaliers, établissements où sont détenues des matières nucléaires, météorologie nationale...), le service minimum résulte de la jurisprudence. 

Pour apprécier les revendications en faveur de l'institution d'un service minimum dans les services publics en cas de grève, on a examiné comment le problème était traité dans quelques pays européens (Allemagne, Espagne, Italie, Portugal et Royaume-Uni), ainsi qu'au Québec, où les traditions juridiques continentale et anglo-saxonne se mêlent. 

Il convient de souligner que l'étude ne se limite pas aux services publics stricto sensu, mais qu'elle couvre également les entreprises, publiques ou privées, qui remplissent une mission de service public. 

Parmi les cinq pays européens analysés, deux, l'Italie et le Portugal, ont modifié leur législation depuis 1990 pour organiser la prestation d'un service minimum dans les services publics en cas de grève. En 1992, le gouvernement espagnol avait préparé un projet de loi sur le droit de grève, qui visait notamment à organiser le service minimum dans les services publics, mais ce projet n'a pas abouti. 

L'examen des dispositions applicables dans les différents pays étudiés permet de mettre en évidence que : 

- la notion de service essentiel est unanimement reconnue ; 

- à l'exception du Royaume-Uni, tous les pays ont établi des règles sur l'instauration d'un service minimum en cas de grève dans les services essentiels ;

- sauf en Espagne et au Portugal, l'organisation du service minimum est négociée avec les partenaires sociaux. 

1) La notion de services essentiels est unanimement reconnue 

a) soit par la législation ...

En Italie, au Portugal, au Royaume-Uni et au Québec, la notion de services essentiels est définie par la loi. 
> L'Italie, qui a spécifiquement légiféré sur le droit de grève dans les " services publics essentiels ", les définit comme " ayant pour objet de garantir la jouissance des droits de la personne protégés par la Constitution ". 
> D'après la loi portugaise sur le droit de grève, il s'agit des " entreprises ou établissements dont l'activité a pour but de satisfaire des besoins sociaux absolument nécessaires ". 
> Au Royaume-Uni, la loi qui permet d'organiser la réquisition évoque la nécessité d'" assurer à la communauté ce qui est essentiel à la vie ". 
> Le code du travail québécois indique qu'un service public doit être considéré comme essentiel lorsque son absence représente un danger pour la santé ou pour la sécurité de la population. 
Dans les quatre cas, la définition de ce concept s'accompagne d'une liste précise des services et des personnels concernés. Il s'agit le plus souvent des magistrats, du personnel de sécurité et de celui des prisons, des services de secours, du secteur médical, des services de distribution de l'eau, du gaz, de l'électricité, de la radiodiffusion et de la télévision, ainsi que des transports publics. 
Le projet de loi espagnol de 1992 prévoyait également les garanties nécessaires au maintien des services permettant la protection des " biens et droits constitutionnellement protégés ", qu'il classait en dix-sept secteurs. 

b) ...soit par la jurisprudence

En Espagne, où le droit de grève est régi par le décret-loi de 1977 sur les relations de travail, qui est antérieur à la constitution, c'est le Tribunal constitutionnel qui a délimité la notion de " services essentiels ", mentionnée par la constitution. Il l'a fait en prenant en compte la seule nécessité de protéger les intérêts des usagers. 

En Allemagne, le Tribunal fédéral du travail insiste sur la nécessité de préserver les " intérêts vitaux de la population ". 

2) A l'exception du Royaume-Uni, tous les pays étudiés ont établi des règles sur l'instauration d'un service minimum en cas de grève dans les services essentiels

a) L'absence de règle générale sur le service minimum au Royaume-Uni

Il n'existe aucune réglementation relative au service minimum dans les services publics, et les seuls moyens d'en assurer la continuité sont la limitation légale générale du recours à la grève et la réquisition. 

Le premier moyen a permis, depuis le début des années 80, de faire chuter de façon spectaculaire le nombre des grèves, en particulier dans les services publics. 


Cependant, la recrudescence des grèves pendant l'été 1996 avait conduit le gouvernement conservateur à envisager une réforme pour restreindre les grèves dans les services essentiels, ainsi que dans les services disposant d'un quasi-monopole. Il avait alors suggéré de permettre à toute personne d'engager des poursuites contre les syndicats en cas de grève dont les effets auraient été " disproportionnés ou excessifs ".

b) Le maintien de l'ensemble des services essentiels dans les autres pays

Tous les autres pays étudiés ont établi, par voie législative ou jurisprudentielle, des règles permettant d'assurer un service minimum pour l'ensemble des services essentiels. 


> En Allemagne, en l'absence de législation, c'est la jurisprudence qui a codifié l'exercice du droit de grève. Le Tribunal fédéral du travail estime que, à la différence des fonctionnaires, qui n'ont pas le droit de grève, les agents des services publics sous contrat de travail de droit privé peuvent faire grève " à condition de ne pas léser indûment les intérêts vitaux de la population et de veiller, en cas de grève, à ce que les mesures de protection indispensables soient assurées ". 
> Dans les autres pays, en revanche, c'est la loi qui requiert le maintien des services essentiels en cas de grève. 
> La constitution espagnole exige, en cas de grève, le maintien des " services essentiels de la communauté ". 
> En Italie, la loi n° 146 du 12 juin 1990 se donne précisément pour objectif la conciliation de l'exercice du droit de grève dans les services publics essentiels et la jouissance des droits de la personne protégés par la constitution. A cette fin, elle énonce les règles à respecter en cas de conflit collectif pour " assurer la réalité du contenu essentiel desdits droits ". 
> La loi portugaise de 1977 sur le droit de grève a modifié le régime de la grève et a en particulier instauré des mesures spécifiques dans les services " assurant des besoins sociaux absolument nécessaires ", comme l'obligation d'accomplir un service minimum. 
> Au Québec, la loi qui, en 1982, modifia certaines dispositions du code du travail applicables aux services publics a été adoptée pour " consacrer la primauté du droit des citoyens de continuer à bénéficier de services jugés essentiels, lorsque des travailleurs exercent leur droit de grève dans les services de santé, dans les services sociaux et dans certains services publics ". 

3) Partout sauf en Espagne et au Portugal, l'organisation du service minimum est négociée avec les partenaires sociaux

a) L'intervention du pouvoir exécutif en Espagne

Le décret-loi de 1977, approuvé par le Tribunal constitutionnel, prévoit que " l'autorité gouvernementale " (c'est-à-dire, en fonction des circonstances, le gouvernement national ou celui de la communauté autonome) fixe les mesures indispensables au fonctionnement des services tenus pour essentiels. 
En application du décret-loi de 1977, de nombreux décrets de service minimum ont été pris pour déterminer les conditions particulières de son exercice dans les centres publics hospitaliers, les chemins de fer, la navigation aérienne...

b) Le vide juridique au Portugal 

La loi adoptée en 1992 pour modifier la loi de 1977 sur le droit de grève prévoyait l'organisation du service minimum par la négociation collective, le ministre chargé de l'emploi pouvant tenter une médiation avant d'imposer, en accord avec le ministre responsable du secteur d'activité, les mesures concrètes permettant le respect du service minimum. 
En octobre 1996, ces dispositions furent déclarées inconstitutionnelles pour non-respect de la procédure parlementaire. En conséquence, le service minimum est aménagé, selon les circonstances, par la négociation collective ou par un arrêté ministériel. Dans les situations les plus difficiles, le gouvernement recourt à la réquisition civile. Il l'a fait plus de vingt fois depuis 1974, en réponse à une grève dans le secteur des transports dans 70 % des cas.

c) La négociation collective dans les autres pays

> En Allemagne, en Italie et au Québec, les prestations indispensables en cas de grève sont fixées par avance dans des accords collectifs. Le projet de loi espagnol de 1992 prévoyait le même dispositif. 
> Dans la mesure où, en Italie et au Québec, la négociation collective est imposée par la loi, cette dernière comporte un dispositif permettant de garantir l'application du service minimum. 
La loi a en effet créé une entité ad hoc : commission de garantie pour l'application de la loi dans le premier cas et Conseil des services essentiels dans le second. Chacune de ces deux instances peut, en cas de besoin, aider les partenaires à trouver un accord sur le contenu et les modalités d'exécution du service minimum. Comme, par ailleurs, il s'agit d'organismes permanents, ils vérifient l'adéquation des services essentiels à l'occasion de chaque grève. 

Le Conseil des services essentiels québécois semble fonctionner de façon satisfaisante, en particulier depuis qu'il a été doté de pouvoirs de sanctions. S'il estime que le service minimum n'est pas assuré de façon satisfaisante, il peut en effet, depuis 1985, rendre une ordonnance qu'il dépose au greffe de la Cour supérieure du Québec. Ce dépôt lui donne la même force qu'à un jugement de cette cour, si bien qu'un contrevenant à une telle ordonnance peut être poursuivi pour outrage au tribunal. A l'opposé, la commission de garantie italienne relève les violations de la loi, mais ne dispose d'aucun pouvoir de sanction. 

* * 

La France est donc, avec le Royaume-Uni, le seul pays à ne pas avoir adopté de règles permettant d'instaurer un service minimum dans l'ensemble des services essentiels. L'Allemagne l'a fait par voie jurisprudentielle et les autres pays par voie législative : soit par le biais des dispositions générales sur le droit de grève (Espagne et Portugal), soit en légiférant dans le domaine particulier des services essentiels (Italie et Québec)

Source : http://www.senat.fr/lc/lc50/lc50.html
« De la propagande »

Extrait de « De la propagande »,  Noam Chomsky, entretiens avec David Barsamian, Fayard, 

L'instruction publique est un autre sujet de contro​verses. Le même genre de campagne médiatique idéolo​gique a-t-il été mené dans ce domaine ?

Tout à fait. Une campagne se déroule sous nos yeux visant à détruire le système d'éducation publique, sys​tème qui repose sur ce principe : vous vous sentez concerné par le fait qu'un enfant inconnu reçoive une for​mation. C'est la base du système d'éducation publique. On s'efforce de le détruire, tout comme chaque aspect de la vie, des comportements et de la réflexion impliquant l'idée de solidarité sociale. Cela s'effectue de mille façons différentes. Il y en a une toute simple : réduire les subventions jusqu'à ce qu'elles soient insuffisantes. Si vous rendez les écoles publiques épouvantables, les gens chercheront une autre solution.

Tout service que l'on souhaite privatiser, on va s'effor​cer d'abord de le détraquer pour que les gens s'excla​ment : nous voulons nous en débarrasser ! Ça ne marche pas ! Vendons-le à Lockheed ! Donc, pour commencer, vous y mettez la chienlit. Puis vous obtenez un soutien populaire pour le céder au secteur privé.

Voilà pourquoi l'éducation publique est très insuffisam​ment subventionnée. Les professeurs ne sont pas assez payés. Les ressources sont mauvaises. En général, les sub​ventions pour l'infrastructure ont sérieusement décliné. C'est l'un des derniers plans de Carter et de Reagan ; du reste, l'inquiétude du public concernant l'école augmente.

Il y a aussi beaucoup de désinformation. Sous Reagan, vers 1984, une étude célèbre est parue pour annoncer que l'éducation connaissait une crise majeure : nos écoles ne marchent pas. Nous ne sommes pas compétitifs". Les spécialistes eurent vite fait de la mettre en pièces et de montrer que c'était, pour l'essentiel, une falsification. Mais l'essentiel est de faire redouter l'imminence d'une crise de l'éducation. Ensuite, faites survenir cette crise en réduisant les subventions. Pas assez d'écoles construites, des bas salaires et ainsi de suite. Puis proposez une autre solution qui ait l'air d'une bonne idée à première vue des écoles sous contrat, des crédits d'étude, qui serait contre ? On ampute graduellement le système, on le rend de moins en moins fonctionnel, de plus en plus impo​pulaire pour cette même raison, on amplifie la propa​gande sur sa dégradation, en proposant des choix d'abord réduits, finalement considérables quand les grosses compagnies d'investissement sont prêtes à s'en emparer.

Il y a deux ans, Elaine Bernard, du Harvard Trade Union Program, m'a envoyé une brochure de la banque Lehman Brothers adressée à sa clientèle. On y expose une fantastique occasion d'investissement à long terme et l'importance de lancer ce projet : nous allons vous aider à entrer dans les EMO (Educational Maintenance Organi​zations), les organisations d'entretien éducatif. C'est l'équivalent éducatif des organisations d'entretien sani​taire (HMO, Health Maintenance Organizations). Nous nous sommes emparés du système de santé, nous privati​sons les prisons et la Sécurité sociale. Nous allons tout gérer. L'étape suivante, la prochaine cible d'argent public que les riches, à leur manière parasite, peuvent viser, c'est le système éducatif. Nous allons donc créer des EMO. On y versera de l'argent public. Quant à vous, les gars, vous investirez et vous vous ferez un fric fou.

Tout cela a déjà commencé. On s'est efforcé de privati​ser une partie de l'éducation. Vous prenez des gamins du primaire, vous les exposez à la publicité, car c'est la source de tout financement, vous concevez des pro​grammes et chargez une compagnie privée, une EMO, de les gérer. Cela s'est passé il y a quelques années. Ils lais​sent leurs investisseurs d'élite se partager ce futur gâteau, mais je pense que le capital financier veut aussi sa part.

Trente-neuf millions de personnes âgées ou handicapées profitent de Medicare². Une commission consultative fédé​rale a récemment recommandé que les assureurs de santé privés assument un rôle beaucoup plus grand dans la ges​tion de Medicare. Ted Kennedy3 a déclaré qu'il y avait une menace réelle de privatisation de Medicare.

C'est la même chose. La privatisation, lorsqu'elle aura lieu, sera semblable au reste dans le secteur privé. Une ins​titution privée a un seul but : maximiser les profits, mini​miser les conditions humaines. Cela permet en effet d'augmenter les profits. C'est ce qu'ils ambitionnent. Que peuvent-ils vouloir d'autre ? Si le système est un tant soit peu compétitif, ils y sont forcés. C'est la nature du système.

Il y aura bien entendu des règles, tout comme pour les sociétés d'investissement qui gèrent les fonds de retraite. Bien sûr qu'il y aura des règles. Mais il existe tant de façons de les contourner, surtout quand on est riche, puis​sant et qu'on a quantité d'avocats ! Ce n'est pas un gros problème. C'est la même chose pour la sécurité du travail...

Kennedy a raison. Cela s'inscrit dans les efforts visant à détériorer le système de telle sorte qu'on puisse faire pression pour privatiser. Une fois la privatisation acquise, on tranchera dans le vif pour réduire les coûts. C'est le sens de la privatisation. Et cela signifie qu'on recherche les patients les moins risqués et qui ne coûteront pas grand-chose. On se débarrasse des autres. C'est la règle du 80-20 qu'on enseigne dans les écoles de commerce 80 % des clients ne valent pas le coup, débarrassez-vous donc d'eux et consacrez-vous aux 20 % assez riches pour rapporter quelque chose. C'est la nature de l'économie privée. Et, bien sûr, vous obtiendrez des subventions publiques. Quantité de fonds versés par les contribuables viendront asseoir vos profits.

Le nombre de citoyens des États-Unis dépourvus d'as​surance sociale a drastiquement augmenté dans la der​nière année pour dépasser 43 millions. Cela fait 16 de la population totale, dont un quart d'enfants. Stefe Woolhandler, membre d'une association de médecins en faveur d'un plan sanitaire national, déclare : « Le plus troublant, c'est la multiplication des cas alors même que l'économie est en plein boom. »

On peut discuter de l'importance de ce boom, préci​sément. Il concerne une petite frange de la population. Mais la validité de sa remarque est certaine. C'est un scandale, quels que soient les chiffres de la croissance.

Lorsqu'on a en plus une économie qui fonctionne, qui ne connaît pas la récession, le scandale est d'autant plus grand.

L'idée que les gens ne doivent pas avoir accès aux soins médicaux dans le pays le plus riche du monde est si révol​tante qu'on ne sait comment l'évoquer. Et il ne s'agit pas que d'un accès insuffisant. Parlez à quiconque travaille dans les services de santé ou interrogez votre propre expé​rience si vous avez été assez malchanceux pour séjourner à l'hôpital : la qualité des soins décline.

Les infirmières ont des conditions de travail effrayantes. Elles sont incroyablement surmenées, y compris dans les hôpitaux les plus chics et chers. De plus en plus d'actes médicaux sont délégués à de simples aides-soignants. Je pourrais vous raconter des expériences personnelles, après mon passage dans l'un des hôpitaux les plus somp​tueux du monde. Les professionnels vous en parleront amplement. Bien entendu, les infirmières protestent, à juste titre. Elles sont affreusement surchargées. Des gens aux compétences et à la formation insuffisantes font des choses qu'ils ne devraient pas faire. Et, malgré cela, nous continuons d'avoir un budget de santé très lourd, bien plus élevé que dans tout autre pays industrialisé comparative​ment aux dimensions économiques.

(Extrait de l’entretien « Raison d’Etat », 1999, page 160-164)

note 1 - Noam Chomsky Professeur de linguistique au Massachusets Institute of Technology

note 2 - Assurance santé américaine pour les personnes âgées de plus de 65 ans. (NdE.)

note 3 - Sénateur démocrate du Massachusetts, président de la commis​sion du Congrès chargée de la santé, de l'éducation, du travail et des retraites. (NdE)

Amuse-gueule

Projet de loi de finances pour 2004 adopté par l'Assemblée nationale : Tome IV : ENSEIGNEMENT SCOLAIRE 
http://www.senat.fr/rap/a03-074-4/a03-074-4.html 

Extraits divers et variés…

b) Les mesures catégorielles
Les principales mesures concernant les personnels du premier degré public sont les suivantes : 

- la poursuite du plan d'intégration des instituteurs dans le corps des professeurs des écoles, avec 20 735 transformations d'emplois au 1er septembre 2004 (41 millions d'euros en tiers d'année) ; la poursuite du plan au même rythme annuel devrait en permettre l'achèvement en 2007 ; 


- le repyramidage du corps des personnels enseignants : le projet de loi de finances 2004 prévoit la transformation de 500 emplois de professeurs des écoles (PE) de classe normale en emplois de PE hors classe (1,3 million d'euros) ; l'objet de la mesure est de favoriser une gestion plus qualitative, permettant notamment de promouvoir les personnels affectés dans des écoles soumises à des contraintes particulières.
c) La situation des directeurs d'écoles
Concernant les directeurs d'écoles, en « grève administrative » prolongée, on rappellera qu'ils perçoivent tous, depuis le 1er janvier 2003, quel que soit le nombre de classes de l'école qu'ils dirigent, la même indemnité de sujétions spéciales (ISS) de 925,4 euros par an, dont le montant moyen a ainsi doublé en deux ans. 


En 2003, un groupe de travail et de réflexion sur le statut de l'école et la mise en place des réseaux d'écoles a été constitué, et le ministre délégué à l'enseignement scolaire, M. Xavier Darcos, a présenté une communication à ce sujet en conseil des ministres du 5 novembre 2003. En l'état actuel de la réflexion, les fonctions de coordonnateur du réseau seraient confiées à l'un des directeurs d'écoles faisant partie du réseau.


Il est à attendre que le développement de ces réseaux d'écoles ait un impact positif sur la perception des fonctions de directeur d'école : travail en équipe, rupture de l'isolement, simplification et allègement des tâches administratives, mutualisation des moyens... 


A la rentrée 2003, on relève en effet 4 694 postes vacants, contre 4 575 en 2002, qui donnent lieu à la nomination d'un enseignant qui fait fonction de directeur durant l'année scolaire. La répartition des postes vacants concerne en grande majorité les plus petites écoles (70,5 % de vacances dans des écoles de 2 à 4 classes ; 27,1 % dans les écoles de 5 à 9 classes).
Source : http://www.senat.fr/rap/a03-074-4/a03-074-41.html#toc11
Besoins particuliers

L'OCDE préconise de passer en revue les moyens d'aider les élèves ayant des besoins particuliers

20/11/2003 - Selon une nouvelle publication de l’OCDE, face à la grande diversité des moyens mis en œuvre par les pays pour aider les élèves qui, du fait d’un handicap ou d’un autre désavantage, ont des besoins éducatifs particuliers exigeant des ressources supplémentaires, il y a lieu de penser qu’une analyse de ce domaine de l’action gouvernementale est nécessaire.
L’édition de 2003 d’Analyse des politiques d’éducation examine comment trois types de besoins particuliers - les déficiences, les difficultés d’apprentissage et d’autres désavantages - sont traités dans vingt pays de l’OCDE*.

Tous les pays entendent s’assurer que les élèves ayant des besoins particuliers ont équitablement accès aux possibilités de formation, et tous prennent des dispositions à cette fin, mais il ressort de l’étude que les moyens mis en œuvre varient considérablement.

· En Belgique (Flandres), au Canada (Nouveau Brunswick), aux Etats-Unis et dans la République tchèque, au moins 3 pour cent de l’effectif total d’élèves bénéficient de ressources supplémentaires en raison de déficiences reconnues. Au Mexique, ce type d’aide est alloué à moins de 1 pour cent d’élèves. 

· En Belgique (Flandres), les élèves atteints d’une déficience reconnue sont scolarisés en quasi-totalité dans des écoles spéciales, alors qu’aux Etats-Unis ils fréquentent presque tous une école ordinaire. 

· En Finlande, 20 pour cent de tous les élèves reçoivent des ressources supplémentaires au titre de difficultés d’apprentissage reconnues. Au Royaume-Uni, la proportion correspondante est de 14 pour cent, et elle est inférieure à 10 pour cent dans la plupart des autres pays considérés. Dans quatre pays disposant de données pour ce groupe de population - l’Espagne, la France, le Luxembourg et le Mexique - moins de 2 pour cent d’élèves font l’objet d’une aide de ce genre. 

· L’Espagne, le Canada (Nouveau Brunswick) et le Royaume-Uni scolarisent tous les élèves présentant des difficultés d’apprentissage dans des écoles ordinaires. En Allemagne et aux Pays-Bas, en revanche, plus de la moitié de ces élèves fréquentent des écoles spéciales. 


L’ampleur de la scolarisation des élèves ayant des besoins particuliers non pas dans des écoles spéciales mais dans des écoles ordinaires est un indicateur de l’efficacité avec laquelle ces dernières sont en mesure de s’adapter à une diversité de besoins. Pour que ces élèves bénéficient d’un traitement plus équitable dans le système scolaire et pour aider les écoles ordinaires à les accueillir, l’OCDE, dans son rapport, recommande de dispenser aux personnels concernés une formation plus cohérente et plus ciblée que ce n’est le cas pour la plus grande partie d’entre eux. Les autorités éducatives doivent aussi encourager les personnels à mieux mettre leurs compétences en commun, à coopérer différemment avec les psychologues ainsi qu’avec les professionnels de la santé et de la protection sociale, et à travailler étroitement avec les parents et d’autres acteurs de la cité.

Cette année, Analyse des politiques d’éducation passe aussi en revue les réformes radicales mises en œuvre dans certains pays ces dernières années dans le domaine de la gouvernance de l’enseignement supérieur. En dépit de l’autonomie de gestion accrue dont jouissent certaines universités et d’autres établissements, les pouvoirs publics exercent leur influence par d’autres moyens, notamment en créant de nouveaux mécanismes d’évaluation et en liant les financements à la fourniture de programmes spécifiques. La gestion interne des universités a aussi fondamentalement changé : l’objectif est davantage de gérer l’ensemble de l’établissement comme une entreprise.

Dans une autre section, on évalue les incitations et les moyens qui s’offrent aux particuliers, aux employeurs et aux décideurs publics d’investir dans la formation pour adultes au-delà de la formation initiale. Compte tenu des dispositions actuelles, les incitations, dans bien des cas, ont peu de chances d’être assez puissantes pour encourager aussi bien chaque adulte que les pouvoirs publics à investir massivement du temps et de l’argent dans la formation tout au long de la vie. Certains pays ont cherché à favoriser la mise en œuvre de programmes de formation tout au long de la vie par des mécanismes de "cofinancement", dans lesquels les particuliers, les employeurs et l’Etat apportent chacun une contribution. Ces dispositifs ont élargi le choix de formations proposé aux particuliers. Il s’est néanmoins révélé difficile d’atteindre ainsi les adultes défavorisés dont les besoins sont les plus grands.

Enfin, l’édition de cette année d’Analyse des politiques d’éducation montre comment les activités d’orientation professionnelle s’élargissent dans de nombreux pays de l’OCDE et s’intègrent désormais au processus d’acquisition de connaissances d’un bout à l’autre de la vie. Il est de plus en plus nécessaire que les conseillers d’orientation ne se contentent plus d’aider les élèves à décider d’un emploi ou d’une formation, et qu’ils aident leurs clients à apprendre plus généralement à gérer leur parcours professionnel et que ces activités de conseils soient plus largement accessibles durant la vie entière. Pour l’heure, toutefois, cette aide est principalement mise à profit par les chômeurs qui ont recours aux services publics de l’emploi. Afin d’élargir l’accès des adultes à l’orientation professionnelle, diverses mesures sont recommandées dans ce chapitre : adopter de nouvelles méthodes pour financer l’orientation destinée aux adultes, telles que la création de comptes formation individuels et un recours plus large aux mécanismes du marché ; réformer les services publics de l’emploi pour renforcer leur rôle à l’appui de la formation tout au long de la vie ; et recourir plus largement aux techniques d’orientation basées sur les TIC et sur les services de proximité.

Pour obtenir une version de l’édition 2003 d’Analyse des politiques d’éducation en format PDF ou copie papier, les journalistes doivent contacter la Division des relations avec les médias . Pour toutes autres commentaires concernant le rapport, les journalistes sont invités à contacter :

Pour toute question d’ordre général : Phillip McKenzie (directeur de publication) (tél. 33 1 45 24 92 27)
Les élèves ayant des besoins particuliers (Chapitre 1) : Peter Evans (tél. 33 1 45 24 91 66)
L’orientation professionnelle (chapitre 2) : Richard Sweet (tél. 33 1 45 24 16 61)
La gouvernance de l’enseignement supérieur (chapitre 3) : Richard Yelland (tél. 33 1 45 24 92 64)
Le financement de la formation pour adulte (chapitre 4) : Gregory Wurzburg (tél.33 1 45 24 92 95).


Pour plus d'information sur l'édition 2003 d'Analyse des politiques d'éducation
Source : http://www.oecd.org/document/9/0,2340,fr_2649_201185_19651081_1_1_1_1,00.html
Résister à l'AGCS…

Résister à l'AGCS, se garder de Bologne 

INTERVENTION DE NICO HIRTT DEVANT LA COMMISSION DE LA CULTURE DU PARLEMENT EUROPÉEN, LE 11 SEPTEMBRE 2003 
 
jeudi 9 octobre 2003, par Nico Hirtt
Voici le texte d'une conférence faite par Nico Hirtt, devant la Commission de la Culture du Parlement européen, à l'invitation de Mme Christa Prets (groupe socialiste, Autriche), dans le cadre d'un débat sur "L'AGCS et la défense de l'identité culturelle".

Le développement fulgurant du marché mondial des services éducatifs n'est plus à démontrer. Le chiffre d'affaires total du « education business » est estimé à 82 milliards de dollars pour les seuls USA. Les ventes d'enseignement sur Internet s'élevaient à 10 milliards d'Euros en 2002. Merril Lynch prévoit plus de 50 milliards pour 2003. 

Nul n'ignore non plus la volonté affichée par certaines organisations internationales (BM, OCDE) et par certains pays membres de l'OMC (Australie, NZ, USA) , d'accélérer ce développement, notamment par des mesures dérégulatrices à prendre dans le cadre de l'AGCS. L'Australie, les USA et le secrétariat de l'OMC plaident ainsi en faveur de la suppression des règles et situations de fait qui entravent ce commerce : les réglementations nationales en matière de diplômes, les restrictions en matière d'ouverture d'établissements scolaires, les monopoles publics, la "subsidiation" des établissements nationaux, etc. 

Ce dont on est peut-être moins conscient, c'est que ces pressions viennent se conjuguer à d'autres pressions externes qui fragilisent les systèmes d'enseignement publics ou semi-publics. 

Premièrement, dans un environnement économique marqué par l'exacerbation des luttes concurrentielles, la conception qui rabaisse l'enseignement au rang d'un vulgaire instrument de la compétition économique gagne du terrain. Les instances européennes n'y échappent malheureusement pas. Il suffit, pour s'en convaincre, de lire les documents publiés sous l'égide de la Commission à propos de l'apprentissage tout au long de la vie, de l'espace européen d'enseignement supérieur ou de l'entrée des technologies de l'information et de la communication à l'école. La réflexion y est trop souvent centrée sur une seule question : comment aider l'Europe à devenir, je cite, « l'économie de la connaissance la plus compétitive et la plus dynamique au monde ». Or, si l'on regarde ce que cela signifie concrètement pour l'enseignement, on ne peut manquer d'être inquiet. 

En effet, mettre l'école en adéquation avec les besoins de l'économie, cela signifie d'abord la mettre en adéquation avec l'instabilité, le rythme de mutation élevé de l'environnement industriel et technologique. En clair, cela signifie que l'on abandonne ou que l'on relègue au second rang le rôle traditionnel de l'école, comme lieu de transmission de savoirs forgeant une culture commune. Ce qui semble compter, désormais, c'est l'acquisition de compétences pouvant être mises en œuvre dans un contexte très variable : compétences sociales, compétences transversales, compétences pluridisciplinaires, compétences technologiques, etc. Les réformes de programmes qui dérivent de cette conception économiquement utilitariste de l'enseignement constituent une première menace grave pour l'accès de tous à un bagage culturel suffisant ; elles contribuent à ouvrir la porte au nivellement culturel que tentent d'imposer les marchés. C'est encore pour augmenter l'adaptabilité des systèmes éducatifs par rapport à leur environnement économique que les pouvoirs publics en ont progressivement décentralisé et déréglementé la gestion. Ouvrant ainsi la porte à un développement de plus en plus inégal. 

D'autre part, l'adéquation école-économie signifie aussi que l'on rabaisse les ambitions émancipatrices de l'enseignement au niveau des maigres besoins objectifs de l'environnement économique. En effet, l'élévation générale des niveaux de qualification requis sur le marché du travail, qui avait caractérisé les années 50, 60 et 70, est révolue. Depuis le début des années 90, on observe une évolution beaucoup plus contrastée : d'une part on réclame à cor et à cris des diplômés de haut niveau dans les secteurs liés aux technologies de pointe, mais d'autre part, quelque 60% des créations d'emplois concernent des postes à très faible niveau de qualification : vendeurs, caissiers, personnel d'entretien, gardes, hôtesses, remplisseurs de distributeurs automatiques de boisson et d'alimentation, etc. Dans ces conditions, l'adéquation école-économie signifie ni plus ni moins qu'une dualisation croissante des formations. Et c'est bien ce que l'on observe depuis quinze ans, comme vient encore de le montrer l'étude PISA de l'OCDE. Ici, le déni de transmission de culture par l'école frappe d'abord ceux qui justement n'ont que l'école pour y accéder. 

La deuxième pression externe sur les systèmes éducatifs, est la tendance, de la part des pouvoirs publics, à diminuer leurs dépenses d'enseignement, ou du moins à en freiner la croissance. Durant les trente glorieuses, les dépenses d'enseignement des pays européens étaient passées de moins de 3% du PIB à quelques 6%. Depuis les années 80 elles sont retombées et stagnent désespérément autour de 5,5% du PIB. Et ce, malgré une forte augmentation du nombre d'étudiants dans le cycle tertiaire, jusqu'à il y a quelques années. Ce « définancement » induit des politiques de rationalisation de l'offre d'enseignement supérieur, il empêche toute lutte sérieuse contre l'échec scolaire (primaire et secondaire) et freine donc la démocratisation des études. Le manque de moyens financiers pousse les établissements à rechercher des sources de financement externes ; il augmente leur dépendance et renforce la concurrence entre les établissements. Tout ceci contribue à accélérer la dualisation de l'enseignement, sa dérégulation et son nivellement dans le sens d'une instrumentalisation économique. 

C'est dans ce contexte que la vague de libéralisation des échanges vient aujourd'hui frapper à la porte des systèmes d'enseignement.. 

Je voudrais ici vous citer ces paroles de M. Adam Newman, président du bureau d'étude américain Eduventures. Celui-ci écrivait en 2000, dans un rapport sur les opportunités d'investissement dans le secteur de l'enseignement : « les années 90 resteront dans les mémoires pour avoir permis l'arrivée à maturation de l'enseignement de marché ("for-profit education"). Les fondations de la vibrante industrie éducative du XXIe siècle ont commencé à fusionner pour atteindre leur masse critique ». Je crains que M. Newman ait raison. Le contexte de déréglementation, de dualisation, d'instrumentalisation économique de l'enseignement, qui s'est progressivement imposé durant les années 90, constitue non seulement une menace pour la qualité de l'enseignement, pour son équité, et donc, en définitive, pour son efficacité en tant qu'appareil de diffusion de cultures riches et diversifiées. Mais c'est lui encore, ce contexte global, qui rend désormais crédible la menace de « marchandisation » de nos systèmes éducatifs. C'est lui qui fait que la moindre porte ouverte, que ce soit dans le cadre de l'AGCS ou non, constitue un réel danger de voir l'enseignement submergé par la vague de privatisation. 

Considérons par exemple le processus de Bologne : l'harmonisation de l'offre d'enseignement supérieur et l'introduction d'une certification modulaire par compétences, n'est pas sans présenter certains avantages pour les étudiants - du moins pour la minorité d'entre eux qui aura les moyens financiers de bénéficier d'études transfrontalières. Mais comment ne pas voir que ce processus d'unification jette également les bases d'un futur marché européen de l'enseignement supérieur ? Bologne est donc potentiellement porteur à la fois de diversité et de nivellement ; mais dans le contexte actuel, il serait bien audacieux d'affirmer que c'est la diversité qui l'emportera. 

Mais alors, que peut faire l'Europe ? Bien sûr, il faut refuser avec la dernière détermination de concéder quoi que ce soit en matière de libéralisation des services éducatifs dans le cadre de l'AGCS. Beaucoup de Parlementaires l'ont heureusement bien compris et je ne peux que m'en réjouir. Aux autres, je voudrais rappeler ce qu'est la réalité des pays qui se sont engagés dans cette libéralisation. En Australie, la seule inscription à une année d'études universitaires coûte désormais entre 3.600 et 6.000 dollars. Avec une réduction de 25% pour ceux qui s'acquittent immédiatement de cette somme. Les autres, ceux dont les parents n'ont pas les moyens de débourser une telle fortune, rembourseront le prix fort tout au long de leur carrière professionnelle. 

Mais résister ne suffit pas. La marchandisation de l'enseignement n'attend pas que les règles s'adaptent : elle est déjà en marche. Par exemple, l'existence, dans presque tous les pays européens, d'un réseau d'enseignement privé et subventionné, qu'il soit confessionnel ou non, constitue de facto une ouverture à la concurrence, dans laquelle le marché ne demande qu'à s'engouffrer. Autre exemple, dans le domaine de la formation professionnelle, les diplômes certifiés, non plus par l'Etat, mais par des groupes industriels privés comme Microsoft sont en plein essor. Résister ne suffit donc plus ; il faut une action résolue, sur trois fronts : 
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 Celui des structures, en défendant le caractère public et démocratique de l'enseignement et en en freinant les dérives dérégulatrices. Une généralisation de l'école publique et unique jusqu'à 16 ans me semble une piste intéressante. 
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 Celui des contenus : en plaçant au centre des missions de l'école obligatoire la transmission des savoirs qui donnent force pour comprendre le monde et pour participer à sa transformation. En combattant donc les dérives qui, au nom des compétences instrumentales, appauvrissent les apprentissages. 
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 Celui du financement : en dotant l'école publique des moyens nécessaires à sa mission. J'estime que 7% du PIB constitue désormais un strict minimum. 

Pour terminer, je voudrais ajouter un dernier axe d'action. Les pays qui sont les premières cibles de l'offensive libérale sur l'enseignement sont assurément les pays en développement. Face aux problèmes budgétaires liés à la dette, face au déferlement de l'offre d'enseignement supérieur sur Internet, en provenance des pays du Nord, beaucoup de gouvernements se résignent à observer les recommandations de la Banque Mondiale, à savoir : mettre fin aux investissements publics dans l'enseignement supérieur. Sans doute est-ce là, dans le champ de l'éducation et à court terme, la plus grave menace pesant, à l'échelle mondiale, sur la diversité culturelle. Je vous invite donc, Mesdames et Messieurs les Parlementaires, si cette diversité vous tient réellement à cœur, à œuvrer en faveur d'une augmentation conséquente des aides européennes à l'enseignement dans les pays du Tiers Monde.

Source :

Le débat au Sénat … le débat au Sénat …

Extrait situé en fin de rapport dans la partie II et le chapitre D du rapport de Philippe Richert intitulé AVIS 74 (voir références en fin de document)

…/…  [ … ]
2. Améliorer les performances du système éducatif : les enjeux du grand débat national sur l'Ecole
a) Des performances qui marquent le pas
La loi d'orientation du 10 juillet 1989 dispose, dans son article 3, deux objectifs quantitatifs importants dont il convient aujourd'hui d'observer le degré de réalisation : « conduire d'ici dix ans l'ensemble d'une classe d'âge au minimum au niveau du certificat d'aptitude professionnelle ou du brevet d'études professionnelles, et 80 % au niveau du baccalauréat. » 


La première phase du grand débat national sur l'Ecole a d'ores et déjà abouti, en octobre 2003, à l'élaboration d'un premier diagnostic sur le système scolaire, au regard notamment des objectifs fixés par la loi de 1989. A partir d'un rapport établi par quatre experts du système éducatif10(*), le Haut conseil pour l'évaluation de l'Ecole a rendu un avis, présentant des « Eléments de diagnostic sur le système scolaire français ». Cet avis dresse un constat inquiétant : alors que la collectivité nationale consacre des moyens croissants à l'éducation nationale, les performances du système éducatif semblent aujourd'hui marquer le pas. 


Si des avancées ont été réalisées ces dernières décennies, le système éducatif est entré, depuis le milieu des années 1990, dans un état de stagnation, voire parfois même de repli. 


Alors que les sorties de formation initiale sans qualification (c'est-à-dire avant la dernière année de CAP ou de BEP) représentaient 13 % des effectifs en 1990 (soit 82 000 jeunes), elles concernent depuis le milieu des années 1990 environ 8 % d'une génération, soit 60 000 jeunes par an. En outre, 94 000 jeunes par an quittent le système éducatif sans diplôme. Même s'ils étaient deux fois plus nombreux en 1980, ce nombre est en tout état de cause trop élevé : près de 40 % de ces jeunes sont au chômage de 1 à 4 ans après avoir quitté l'école (pour une moyenne de 18 %). 


Au total, ce sont près de 150 000 jeunes qui entrent chaque année sur le marché du travail dans une situation précaire. 


Quant à l'objectif de mener 80 % d'une classe d'âge au niveau du baccalauréat (niveau IV de formation), il est loin d'avoir été atteint. Plus préoccupant est néanmoins la stagnation observée depuis le milieu des années 1990, après la progression très forte à partir de 1985, du fait notamment de la création du baccalauréat professionnel : ce taux est passé de 34 % en 1980 à 71 % en 1994-1995 (63,2 % de cette même classe d'âge obtenant le baccalauréat) ; les années suivantes, il s'est légèrement tassé, puis s'est stabilisé autour de 69 % (75 % pour les filles et de 63 % pour les garçons).
	PRIVATE
TAUX D'ACCÈS AU NIVEAU IV DE FORMATION

	 

	 
	1980-81
	1990-91
	1994-95
	1995-96
	2001-02
	2002-03

	Bac général
	22,1
	33,4
	37,4
	36,5
	33,9
	33,9

	Bac technologique
	11,9
	17,6
	17,7
	20,9
	21,1
	21,1

	Bac professionnel
	0,0
	5,0
	8,1
	11,1
	14,2
	14,0

	Ensemble
	34,0
	56,0
	71,2
	68,5
	69,2
	69,1

	TOTAL BACHELIER
	25,9
	43,5
	63,2
	61,4
	61,8
	61,9

	
	
	
	
	
	
	


b) Une logique de moyens à remettre en cause
Comme le souligne le Hcéé dans son diagnostic sur le système éducatif, « le système s'est installé depuis les années 1997-1998 dans une apparente stagnation ». 


Dans le même temps, pourtant, la logique de moyens croissants a prévalu, conduisant à une augmentation forte et constante de l'effort national en faveur du système éducatif : le rapport 2003 sur l'état de l'école précise ainsi que la dépense d'éducation s'est accrue depuis 1974 au rythme annuel de 2,5 %, supérieur à celui du PIB (2,2 %). 
	PRIVATE
Dépense d'éducation (*)
	1975
	1985
	1995
	2000
	2001
	2002

	Dépense globale d'éducation en milliards d'euros courants 
	15,3
	50,9
	89,3 
	102,6 
	105,1
	108,1

	Dépense Intérieure d'Education :
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	- aux prix courants (en milliards d'euros) 
	14,6
	48,7
	85,4 
	98,2
	100,7
	103,6

	- aux prix 2002 (en milliards d'euros)
	53,4
	69,9
	92,9 
	101,8
	102,6
	103,6

	DIE/PIB en % 
	6,5
	6,8
	7,3 
	7,0 
	6,9
	6,9

	DIE/habitant aux prix 2002 (en euros)
	1 010
	1 270
	1 600 
	1 710 
	1 720
	1 730

	Dépense moyenne par élève : 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	- aux prix courants (en euros)
	950
	3 110
	5 150 
	6 100 
	6 260
	6 470

	- aux prix 2002 (en euros) 
	3 480
	4 470
	5 610
	6 320
	6 380
	6 470

	
	
	
	
	
	
	


En 2000, la France était au 4e rang mondial pour les dépenses d'éducation par rapport au PIB, avec 6,1 %, soit un niveau beaucoup plus élevé que la moyenne des pays de l'OCDE (5,5 %) ou de ses partenaires européens (5,3 % pour l'Allemagne et le Royaume-Uni). Or les élèves se classent à un rang médian dans les évaluations internationales. 


La question budgétaire ne saurait être éludée du grand débat. Une gestion plus rigoureuse des moyens et la diffusion d'une culture de l'évaluation doivent conduire à une approche plus qualitative axée sur l'amélioration des performances de notre système scolaire et de formation, dans l'objectif de proposer à chaque élève la voie de la réussite qui correspond tant à ses attentes qu'à ses capacités. 
Source : http://www.senat.fr/rap/a03-074-4/a03-074-48.html#toc333
Projet de loi de finances pour 2004, adopté par l'Assemblée nationale : Tome IV : ENSEIGNEMENT SCOLAIRE 

http://www.senat.fr/rap/a03-074-4/a03-074-4.html
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Ces libertaires qui luttent contre la techno science

ancien secrétaire général de la Confédération paysanne, qu’il a quittée en 1999, René Riesel, jugé  pour les mêmes « délits » que José Bové, risque de purger dès le mois de décembre 2003 une peine de six mois de prison pour sabotage de cultures transgéniques. Il a refusé toute demande de grâce ou  aménagement de peine.

par THOMAS FEIXA  /  Chercheur en sciences sociales

DE  QUELLE  CONSTELLATION  théo-rico-pratique la dissidence de René Riesel est-elle issue ? Des luddites, de la Commune de 1871, mais aussi de la révolution hongroise de 1956, de l'Internationale situationniste dont il fera partie avant d'en être exclu par Guy Debord, des « Enragés» de 1968 dont il a été l'un des animateurs majeurs (I). Plus généralement, d’un marxisme  révolutionnaire, déterminé, celui du Marx théoricien de l'anarchie, partisan de la disparition de l'Etat et qui écrit dans La Guerre civile en France : « La Commune ne fut pas une révolution contre une forme quelconque de pouvoir d’état, légitimiste, constitutionnelle, républicaine ou impériale. Elle fut une révolution contre l'Etat comme tel, contre cet avorton monstrueux de la société. »
C'est toute une tradition anti-autoritaire ( antitrotskiste, antistalinienne, anti-maoïste) qu'il conviendrait ici d'exhumer, une tradition qui, très tôt déjà, si l'on rappelle la naissance en 1949 d'un groupe révolutionnaire tel que Socialisme ou barbarie, dénonçait la bureaucratisation d'un syndicalisme qu'il jugeait transformé en simple instance de contrôle et de gestion de la contestation (2). A ce syndicalisme de « négociation », « responsable » et « consensuel », il faudrait, d'après Riesel (qui tient à ce mot), opposer une culture du « sabotage » favorable à la multiplication de mouvements sauvages - au sens de grève sauvage quand les divers « appareils » sont pris de court et comme frappés de nullité.

« Saboter » ici et maintenant, sans procuration, signifie prendre le contre-pied du catéchisme de saison d'une « contestation citoyenne» polie, festive, qui se targue de rompre avec une tradition jugée archaïque car trop conflictuelle et risquant de rappeler la tumultueuse histoire du mouvement ouvrier. «Contestation citoyenne» : l'épithète, devenu fétiche, vient infléchir le nom, lui donner une consistance plus lisse. Il produit une image rassurante du social à l'endroit même où cette assurance devrait vaciller. « De l'Etat, encore de l'Etat» serait le cri de guerre de «l'acteur citoyen» pour qui une bonne régulation de l'économie, un juste contrôle du capitalisme, une correction de ses excès (et pas de son principe) constituent une solution au problème social, comme si celui-ci n'était pas d'une nature autre que celle d'une équation mathématique.

Machiavel dénonçait déjà te caractère fantasmagorique de l'attrait du «bon régime», de son culte, de la possibilité d'en finir avec le tumulte, de l'horizon d'une solution positive et permanente à la division sociale (3). Dénonciation sans grands effets puisque si certains ont pu attendre une «bonne bureaucratie», d'autres attendent encore un « bon cadre

syndical » ou encore un « bon patron », à vrai dire un « bon Maître ».

Si contester ne peut s'entendre qu'en un sens radical (contre l'Etat et indissociablement contre l'argent), alors un renvoi dos à dos de ceux « qui rêvent d'adapter les hommes à l'enfer moderne en dénaturant les génomes, et ceux qui souhaitent discuter démocratiquement dés modalités de cette adaptation » s'impose. Le mot « modalités » accuse la fragilité de tout réformisme, acceptation implicite de l'ordre établi, sous couvert de quelques amendements toujours présentés comme de profondes avancées. « Ce qui se lézarde définitivement, écrit Riesel, c'est l'illusion qu'il y aurait eu plusieurs façons, complémentaires, de s'opposer au génie génétique : certaines, "extrémistes", sabotant la recherche et la diffusion des nécro technologies et d'autres "tactiques", réclamant de la traçabilité, de l'expertise et du contrôle. »

Via le sabotage du Centre de coopération internationale en recherche agronomique pour le développement (Cirad), établissement public de recherche agronomique, c'est l'Etat qui s'est trouvé contesté en tant qu'instance neutre d'arbitrage. Mieux, il a été « pris la main dans le sac de ce qu'il produit ». De fait, la thèse d'une recherche publique intouchable, car intrinsèquement pure et vertueuse, se trouve ici mise à mal. L'institution scientifique publique (et non pas uniquement quelques sombres laboratoires privés) s'inscrit en effet dans la dynamique de privatisation du vivant via la dissémination d'organismes génétiquement modifiés en milieu ouvert. Une privatisation dont la traduction pratique est la stérilisation des semences par Monsanto, les plaintes déposées contre les quelques paysans ayant, malgré tout, dans un geste « rétrograde », conservé de quoi ressemer.

Ne peut-on parler d'un véritable projet de domination totale ? Celui d'un «scientisme utilitariste et réducteur, qui ne croit comprendre que lorsqu'il croit dominer, ne sait rien imaginer qui soit gratuit, non brevetable, non manipulable » Bref, une « tentative de supplanter la nature (extérieure et intérieure à l'homme), d'éliminer cette dernière résistance à la domination du rationalisme technologique ». Riesel ne cesse de souligner l'intrication de la démesure technoscientifique et de la religion du progrès où, comme Hannah Arendt le soulignait, se laisse lire une volonté d'en finir avec toute singularité pour n'avoir plus affaire qu'à soi-même, à ses propres opérations (4).

La dénonciation de la spirale délirante de l'« artificialisme » n'a pas pour objet de produire, à un pôle diamétralement opposé, l'image dorée d'une résistance qui, notamment (mais pas seulement) à travers la figure de José Bové, se théâtralise et semble se laisser prendre au piège de la personnalisation. Conserve-t-on une cohérence politique lorsque, dénonçant à bon droit les ravages de l'ultralibéralisme, on n'hésite pas .dans le même temps à s'inscrire dans la logique très en vogue du talk-show .libéral ? D'autant que cette logique du spectacle s'emballe : aux kermesses humanistes succède le grand bal des «experts» dans l'enceinte du tribunal. Mais, au fait, comme le demanderait Jacques Rancière, auteur de La Nuit des prolétaires, peut-il exister des experts en égalité ou en liberté (5) ?

Ce tourbillon médiatique doit être mis en regard de la dynamique spécifique du capitalisme, du règne de l'industrie culturelle et de sa capacité à tout digérer, subversion comprise. Le marché de l'inquiétude et de la contestation balaie désormais un spectre très large, des « baskets éthiques » aux chants révoltés de rockers sous contrat avec quelques voyous transnationaux. « On ne va pas essayer de calmer l'inquiétude explique Riesel, elle est devenue un moteur économique et social reconnu. On va s'employer à évaluer la demande sociale de protection, à démontrer que le « risque » est la condition, sinon le sel, de la survit dans une société industrielle, la seule chose qui donne vraiment leur prix aux marchandises sécurisées. On écoutera tes environnementalistes et le « tiers secteur », on tendra le micro aux épistémologues - des experts après tout ! -, les docteurs en éthique pourront conclure en houspillant les adorateurs du Veau d'or. »

Ce qu'un tribunal condamne, ce en quoi un mouvement peut être dangereux pour l'ordre établi, et constituer de fait un contre-pouvoir effectif, ce ne sont pas « des pique-niques où l'on déjeune une foi les CRS installés». Dès lors, loin du folklore des « teufs citoyennes », mais aussi à l'écart du vertige historique de l'imitation, il s'agirait, d'après Riesel, de réinventer des pratiques politiques non domestiquées. Rouvrir à nouveau la question de l'émancipation.

THOMAS FEIXA

(1) Lorsque nous citerons René Riesel, nous nous référerons à ses deux ouvrages publiés par l'Encyclopédie des nuisances : Déclarations sur l'agriculture transgénique et ceux qui prétendent s'y opposer (2000), Aveux complets des véritables mobiles du crime commis au Cirad le 5 juin 1999 (jma 2001). Sur les luddites, lire Kirkpatrick Sale, « Résistances américaines aux nouvelles technologies », Le Monde diplomatique, février 1997.

(2) Philipp Gottraux, Socialisme ou barbarie : un engagement politique et intellectuel dans la France de l'après-guerre, Editions Payot, Lausanne, 1997.

(3) Voir Claude Lefort, Le Travail de l'œuvre. Machiavel. Gallimard, Paris, 1972.

(4) Cf. Etienne Tassin. Le Trésor perdu. Hannah Arendt, l'intelligence de l'action politique. Payot Paris, Critique de la politique, 1999.

(5) Jacques Rancière, La Nuit des prolétaires archives du rêve ouvrier, Fayard, Paris, 1981.

Source : Le Monde diplomatique, Novembre 2003

